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Directives du Service des bâtiments

de l'Etat de Vaud pour rétablissement

des plans d'extension communaux.

La ville aux maisons contigups est un héritage du passé.
Jadis l'insécurité générale obligeait à grouper les demeures.

Naguère encore l'insuffisance des moyens de communication

contraignait les hommes à se rassembler à proximité
des centres de l'industrie et du Commerce.

Aujourd'hui, le progrès des techniques tend' à supprimer

les distances. On peut donc envisager pour l'avenir
une large dispersion des habitants, qui ne seront plus
concentrés en des villes malsaines, mais répartis en colonies,
sur de vastes régions aérées et verdoyantes. Et cela entraîne
entre autre la prévision d'un système nouveau de
circulation.

L'urbanisme ne peut donc plus se borner à l'aménagement

des cités et de leurs abords} il dépasse beaucoup le

cadre des communes pour s'étendre au territoire de l'Etat.
La loi vaudoise créant les plans d'extension cantonaux
est l'expression de ce fait nouveau.

Mais si un programme général et de grandes lignes est

essentiel, il ne doit pas rejeter à l'arrière-plan la tâche

plus immédiate de l'aménagement des villes actuelles. Car
celles-ci, centres vitaux du pciys, sont encore un élément
essentiel de nos contrées ; elles les animent de leurs silhouettes
et renferment des monuments qui méritent tous nos soins.

C est à ce chapitre restreint dans l'espace, et particulier
quant à ses applications, que se rapportent les deux exemples

de Moudon et de Saint-Prex qu'on donne ici. On y

trouvera non aies modèles à suivre, chaque cas appelant
des solutions différentes, mais des exemples sur les possibilités

que la loi confère aux communes.
Quelques-unes de nos villes vaudoises sont analogues à

Moudon : ancienne étape des diligences transformée en
carrefour de routes modernes ; jolie cité d'autrefois dont
la paisible harmonie est menacée par le développement peu
ordonné du commerce et de l'industrie moderne.

L'exemple de Saint-Prex est plus exceptionnel, et il ne
faudrait pas en conclure que les plans directeurs ont pour
rôle primordial de conserver l'état de chose actuel dans nos
villes et villages.

Les plans que la loi réclame des communes doivent
être au contraire un schéma très largement conçu pour
l'utilisation future du territoire.

Edmond VIRIEUX.

Type d'un plan directeur 1 Moudon.
Raisons (L. P. C. art. 20)1. — Conformément à la loi,

les communes vaudoises d'une certaine importance

doivent élaborer un plan directeur. Le
service des bâtiments de l'Etat a établi un
plan-type, indiquant la nature du travail exigé

par la loi, en prenant pour base la commune de
Moudon.

Plan directeur (R. P. C. art. 2), — Le plan directeur
est un projet indiquant les vues de l'autorité

1 Abréviations : L. P. G. : Loi du 5 février 1941 sur la polios des constructions
modifiée par la loi du 1er décembre 1943a

R. P. C. : Règlement d'application de la loi du 5 février 1941 sur la police
des constructions (du 10 mars 1944).

P. G. C. : Recueil de proscriptions pour les règlements communaux sur
les constructions, édité par le servico des bâtiments de l'Etat (1944).
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Fig. 1. — Routes cantonales intéressant Moudon.

executive communale ou cantonale. Il peut
être présenté à petite échelle, au 1 : 2500 par
exemple ou même au 1 : 5000. Le plan directeur

comporte des alignements, des gabarits de
hauteur, des ordres de construction (contigu
ou non contigu). Il n'impose à la commune
aucune obligation et aux propriétaires aucune
limitation de leurs droits.

Procédure (L. P. C. art. 23 à 31). — Le plan directeur
est adopté par la Municipalité, mais il n'est pas
soumis au Conseil communal. Le plan directeur
sert de base au plan d'extension.
Ce dernier, établi en général à l'échelle du plan
cadastral au 1: 500 est l'objet d'une enquête
publique, puis il est soumis à l'adoption du
Conseil communa
Conseil d'Etat.

1 et enfin approuve par le

Fig. 2. — Routes principales à Moudon, nouveau trac
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Fig. 3. — Plan d'extension cantonal. Façades. •
Tirait fort : gabarit maximum des toitures.

Le plan d'extension peut être mis à l'enquête et,

soumis aux autorités, successivement par
fractions ou en une seule fois dans son ensemble.

Plan — Le plan comporte :

I. Circulation :
a) Un élargissement des voies actuelles lors¬

qu'elles sont insuffisantes.
b) Un réseau de voies nouvelles desservant les

terrains à bâtir.
c) Des voies de circulation interurbaine, Moudon

étant un nœud routier important.
IL Zones :
1. Ordre contigu (3 étages sur rez-de-chaussée).
2. Ordre non contigu (1, 2 ou 3 étages sur rez-

de-chaussée).
3. Industrielle;
4. De non bâtir.
5. Un plan de hauteur fixant une altitude

progressive des bâtiments de manière à

conserver la vue sur l'église.

III. Façades intéressantes :
Un certain nombre de façades anciennes

caractéristiques, désignées sur le plan, ne pourront
être transformées. (Voir P. C. C. art. 52.)

IV. Plan d'extension cantonal :
Ce plan protège l'aspect de la colline du Bourg,
quartier au caractère ancien ; il fixe des alignements

et des gabarits ; il est accompagné du

règlement des constructions ci-dessous.

RÈGLEMENT CANTONAL

Quartier du Bourg.
Zone de l'ordre, contigu.

Art. 1. L'ordre, contigu est obligatoire.
Il est caractérisé :

a) par la construction, en bordure des voies ou des aligne¬
ments, d'immeubles adjacents, séparés par des murs
aveugles ou mitoyens ;

b) par l'implantation obligatoire sur les alignements figurés
sur le plan par un trait rouge continu.
Le trait pointillé rouge indique la limite des constructions;

celle-ci détermine, sur .les parcelles intéressées,
la surface bâtie maximum.

art. 2. La largeur des bfttiments, mesurée perpendiculairement
à la rue, ne peut dépasser 14 mètres.
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La plupart des constructions futures seront eu ordre non contigu. Le règlement communal sur la police des constructions
imposera des distances suffisantes entre bâtiments et limites de propriétés. Des espaces libres seront ainsi réservés et contribueront
à assurer l'hygiène et l'esthétique des quartiers nouveaux.

L'emplacement choisi pour le cimetière (au sud-ouest de la ville) est un bas-fond voisin delà rivière, impropre à l'habitation.
La place de sport projetée occupe une zone verdoyante, dominée au sud par la forêt et trop ombragée pour être favorable

à l'habitation ou même aux cultures.

Planche hors-texte annexée au Bulletin technique
de la Suisse romande du 10 novembre 1945.
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Distances réglementaires.

Art. 3. Les façades qui ne sont pas sur l'alignement ou sur la
limite des constructions doivent être à une distance
minimum de 3 mètres des limites des propriétés
voisines. Ces façades doivent être ajourées. Sont
applicables les dispositions de l'art. 8.

Hauteur des constructions.

Art.<4. Les hauteurs des façades pouvant être élevées sur
chaque parcelle, sont définies sur le plan. Elles sont
variables pour maintenir aux quartiers intéressés leur
aspect pittoresque ; elles correspondent en principe aux

dans le

contigu jusqu'à
milieu
l'arête

hauteurs actuelles ; elles sont mesurées
des façades, à partir du sol

supérieure de la corniche.
Les combles ne sont pas habitables.
Les étages en attique sont interdits.

Art. 5. Sur une distance de 14 mètres de la façade sur rue,
toutes les façades peuvent être élevées jusqu'à la hauteur

de la façade sur rue, même si ces hauteurs dépassent

celles fixées par le plan.
A partir de 14 mètres, la hauteur des façades est limitée
à 11 mètres à la corniche.

Zone de l'ordre non contigu.

Abt. 6. L'ordre non contigu est obligatoire.
Il est caractérisé :

a) par l'implantation et les distances à observer entre
bâtiments et limites de propriétés ou entre bâtiments
situés sur une même propriété ;

b) par l'obligation d'ajourer toutes les façades.

Distances réglementaires.

Art. 7. La distance entre un bâtiment et la limite de la pro¬
priété voisine est d'au moins 4 mètres lorsque la plus
grande des dimensions en plan du bâtiment ne dépasse

pas 18 mètres. Lorsque cette dimension est supérieure
à 18 mètres, la distance est d'au moins 6 mètres.
Ces distances sont doublées entre bâtiments sis sur une
même propriété.

Art. 8. Lorsque la limite de la propriété n'est pas parallèle à
la façade, l'angle de celle-ci le plus rapproché de la
limite ne pourra en être distant de moins de 2,50 m.

Art. 9. S'il y a eu modification des limites d'une propriété, les
distances entre bâtiments sont fixées, conformément à
l'art. 7, sans qu'il soit tenu compte des limites
nouvelles.

Art. 10. La création de courettes et cours fermées est interdite.
Dans les cours ouvertes la distance entre façades n'est
pas inférieure à 14 mètres.

Hauteur des constructions.

Art. 11. Les façades, mesurées comme il est dit à l'art. 4, ne
peuvent dépasser la hauteur de 11 mètres.
Les combles sont habitables sur un seul étage.
Les étages en attique sont interdits.

Zone de non bâtir.
Art. 12. A l'intérieur de la zone de non bâtir, toutes construc¬

tions sont interdites. Cependant, pourront être
autorisées des petites dépendances nécessaires à l'exploitation

des jardins elles ne pourront avoir qu'un rez-
de-çhaussée de 3 mètres de hauteur à la corniche au
maximum.

Esthétique des constructions.
Proportions.

Art. 13 Dans la zone d'ordre contigu, seules les toitures à 2 pans
sont admises ; leur pente se maintiendra entre 35 et
40 degrés ; l'arête du toit sera obligatoirement parallèle
à la rue. Les avant-toits auront une saillie rfiinimum
de 80 centimètres.

Matériaux.
Art. 14. Dans toutes les zones, seules les couvertures en tuiles

plates du pays, vieillies, sont admises.
Pour les encadrements de fenêtres, de portes, pour
les cordons, corniches, etc., il sera uniquement fait
usage de pierre naturelle (mollasse ou grès). Toutefois,
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dans certains cas, ainsi que pour les façades postérieures,
le simili-pierre pourra être exceptionnellement autorisé.
Sur les façades donnant sur les pentes extég&ires de

la colline, les balustrades des balcons seront obligatoirement

en bois : soit en planches non découpées, soit
en barreaux droits.

Couleurs extérieures.

Art. 15. Les enduits des façades seront ogpigatoirement de

teintes neutres, grises de préférence ; les badigeons
blancs à la chaux sont interdits. Les teintes des menuiseries

extérieures seront également neutres ; les
couleurs vives sont interdites.
Avant l'application de tout enduit coloré ou peinture
extérieurs les échantillons doivent être préalablement
soumis à l'approbation de l'autorité municipale.

Adopté par le Conseil d'Etat du canton de Vaud,
Lausanne, le 8 août 1945.

¥a-~

.jb

msmsmx-

Fiff. 5. Moudon, la colline du Bourg.

Type d'un plan d'extension pour l'ensemble

d'un quartier ancien : Saint-Prex.

Développement futur. — La ville de Saint-Prex est

une petite citfijflatant du moyen âge et qui fut

pourvue de fortifications.
Actuellement, elle a le caractère d'un bour-jf

rural. Depuis les progrès des moyens de transports,

une partie de la population citadine

renonce aux logements exigus de la ville et
s'installe dans les campagnes et les villages
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Planche hors-texte annexée au Bulletin technique
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Fig. 7. — Saint-Prex. Vue du Bourg, côté est.
En haut : état futur. En bas : état actuel.

bien situés. On doit donc envisager un peuplement

relativement important de certaines zones,
aujourd'hui peu habitées, et cela notamment
aux abords de Saint-Prex. Cette localité pourra

alors devenir un petit centre commercial ainsi

qu'un lieu de résidence. Dès lors, la construction

s'y développera.

VILLE
D E

Saînt-prex

w
U v>

w' Uei
Ws=

k>,vV\ ua/~
rÀQIPX>Q

^ ^17 4$
<* >ù mJ9

OVCte

y'jMryÄa^ \w
¥V

3QQ
J< ^wJ y-rUvJ

.J

JPfflSrs,}:wp*J

Fig. 8. — Saint-Prex. Etat futi



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

irn-#
iT*

'^^w- .^
¦WSBH Pffl ¦"¦¦

**

"•«--

VÏLLE DE SAINT-PREX

Fig. 9. — Saint-Prex. Vue du Bourg, côté j

m—as
fe>w

i 1

Ä*
«XJ, ra Ajri »I I l»T mitt TSTBy^TCtra

*»:

imr^^ i.y; "7-ftr*.'.i^

Fig. 10. — Saint-Prex. Coupe parallèle à la grande rue.
En haut : état futur. En bas : état actnel,

Consthuction. — L'aspect intéressant de Saint-Prex

provient d'une heureuse relation entre le volume
des maisons et la largeur des rues. Cette
proportion doit être maintenue pour conserver à

Saint-Prex son charme actuel. On imagine
aisément que les rues élargies, bordées de maisons

plus élevées, en changeraient complètement le

caractère. Il en irait de même si on rectifiait
brutalement les courbes harmonieuses de

certaines rues et ruelles.
Partant de ce point de vue, on propose des

alignements de constructions qui correspondent

en général aux tracés actuels, et une
limitation de la hauteur des bâtiments conservant
à la ville sa silhouette d'aujourd'hui.
Pour éviter la constitution de nouveaux îlots

insalubres, le projet prévoit des alignements
intérieurs. Des espaces libres sont ainsi ménagés

à l'intérieur des parcelles. Ils assureront une

ventilation et un ensoleillement normal des

façades postérieures.
Malgré la limitation des hauteurs et des sur*
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Fig. 11. — Coupe sur la grande rue.
En haut : état futur. En bas : état actuel.

faces à bâl ir, un grand nombre de logements
nouveaux pourrait encore s'insérer entre les

constructions actuelles sans en altérer l'harmonie.
Le dessin des façades, dans l'état futur, l'indique.

Circulation. — Le réseau actuel des rues suffira aux
besoins locaux. Seule une percée nouvelle est

prévue à l'ouest pour améliorer l'accès en ville.
Vu le peu de largeur des rues, le stationnement
et le trafic régional pourront être maintenus à

l'extérieur de la ville.

Conclusion. — Les remarques que suggère cette- étude
valent pour bon nombre de nos villes et
villages. Ils possèdent peu de richesses architecturales

ou archéologiques, mais leur charme
résulte de l'harmonieux groupement des

maisons, de l'accord des façades, de l'effet d'unité
des toitures.
Aussi convient-il parfois de conserver ces caractères

en adaptant certaines de nos anciennes
localités aux besoins actuels ; les prescriptions
de L. P. C. en fournissent les moyens.
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